
 

 

 

Le 31 octobre 2022 
N° de dossier :  328330.00001/10887 

André Turmel
Direct  +1 514 397 5141

aturmel@fasken.com

PAR SDÉ 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : DEMANDE RELATIVE AUX MESURES DE SOUTIEN À LA 
DÉCARBONATION DU CHAUFFAGE DES BÂTIMENTS 
Dossier : R-4169-2021 – Phase 2  

Chère consœur, 

L’Association québécoise du propane (AQP), qui a participé comme intervenante en phase 1 du 
présent dossier, confirme par la présente son intention de participer à la phase 2. 

L’AQP constate que la preuve déposée par Hydro-Québec et Énergir indique que :  

« …HQ propose qu’outre le gaz naturel, tous les combustibles, incluant le mazout, le 
propane ou les granules de bois, soient admissibles comme source d’énergie de chauffage 
d’appoint aux nouveaux tarifs biénergie CI, et ce, même si l’Offre vise uniquement la 
biénergie électricité – gaz naturel, cela toujours afin de maximiser la réduction des 
émissions de GES, dans une perspective de transition énergétique. » 

Extrait de HQD-Énergir-8, document 1, page 5. 

Nous joignons à la présente le formulaire de sujets d’intervention complété ainsi qu’un budget de 
participation, tel que requis par la Régie de l’énergie. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
André Turmel 

AT/ld 

p. j. 


